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CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
1°/ Provence Media, société à responsabilité limitée de droit français au capital de 10.000 

Euros, dont le siège social est situé au 406 Impasse des Ecureuils, 84450 Saint 
Saturnin les Avignon, France, immatriculée au Registre du Commerce d’Avignon sous 
le numéro B 488 999 566, représentée par son Gérant Monsieur Augustin BAUZAN, 
dûment habilitée aux fins des présentes, 

 
 Ci-après désignée "Provence Media" ou « Le Prestataire », 

 
D'UNE PART, 

 
ET 
 
2°/ Allix Marketing, société à responsabilité limitée de droit français au capital de 21.572 

Euros, dont le siège social est situé au 14 rue Louis Astouin, 13002 Marseille, 
immatriculée au Registre du Commerce de Sociétés de Marseille, sous le numéro B 
420 366 114, représentée par son Gérant, Monsieur Christophe DESCHENET, dûment 
habilité aux fins des présentes, 

 
 Ci-après désignée "Allix Marketing", ou « Le Client » 

 
D'AUTRE PART. 

 
Provence Media et Allix Marketing sont ci-après collectivement désignées les "Parties" et 
individuellement la "Partie". 
 

OPERATION 
 
Emission d’appels pour prise de rendez vous B to B, pour la fourniture d’energie électrique 
(client direct energie) 
Le volume de production est de 8 heures par jour et 5 jours sur 7.  
La rémunération en vigueur est de 2 � hors taxe par rendez vous qualifié. 
Il est entendu que pour que le rendez vous soit qualifié que l’agent devra s’assurer que le 
prospect dispose bien d’un compteur bleu et n’a pas souscrit aux options EJP / Tempo ou 
engagé avec une offre EDF pro ou poweo. 
La bonne foi de l’opérateur si elle devait être remise en cause sur un litige, sera prouvé par 
l’envoi par mail de l’enregistrement vocal concerné. 
La durée de ce contrat est fixée à 6 (six) mois à compter du 9 mai 2006.  
Les parties s’autorisent à résilier ce contrat sans préavis à la fin du premier mois si l’une ou 
l’autre n’y trouvait plus son intérêt. 
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POUR ALLIX MARKETING 
 
 
 
 
 
 _____________________ 
Monsieur Christophe DESCHENET 
en qualité de Gérant 

 
POUR PROVENCE MEDIA 
 
 
 
 
 
_______________________ 
Monsieur Augustin BAUZAN 
en qualité de Gérant 

 
 
 
 
 
 


